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13.  La  Septième  Assemblée  Générale 
 

recommande  que  des  mesures  immédiates  soient  prises pour  rétablir  dans le Parc  National  
Albert la protection totale   de   l'habitat   du   Gorille   de   montagne,   habitat actuellement   
gravement   menacé   par   les   incursions   de  
troupeaux  de  bétail  en  provenance  du  Ruanda  et  des régions  voisines. 

  


